Demande d’indemnité dans le cas de la participation d’une personne chargée de cours à titre d’observateur ou de membre d’une instance ou d’un comité de l’université du québec en outaouais.

Toute demande d’indemnité approuvée par le responsable de l’instance ou du comité doit être transmise par la personne chargée de cours au Doyen de la gestion académique dans les 45 jours suivant la réunion et au plus tard le 31 mai dans le cas de réunion tenue au cours du mois de mai.

La personne chargée de cours membre de la Commission des études ou de la Sous commission des études reçoit une indemnité de un virgule cinq cent cinquantième (1,5/150e) d’une charge de cours pour chaque heure de présence aux réunions.

La personne chargée de cours membre des instances ou comités identifiés au tableau ci-dessous reçoit une indemnité de un cent cinquantième (1/150e) d’une charge de cours pour chaque heure de présence aux réunions.

	Assemblée départementale (observateur)
	Comité de retraite du réseau de l’Université du Québec

	Comité d’aide pédagogique 
	Comité de santé, sécurité et prévention

	Comité de direction des sites Web 
	Comité du prix d’excellence en enseignement 

	Comité de discipline
	Comité universitaire d’intégration pédagogique

	Comité départemental d’intégration pédagogique
	Conseil de module

	Comité de perfectionnement
	Sous-commission de la formation des maîtres

	Comité de programme
	Sous-commission des relations avec le milieu


À compléter par la personne chargée de cours

	Nom :
	
	Matricule :
	
	

	Département :
	
	
	
	

	Instance ou comité :
	
	
	
	

	Date de la réunion :
	
	Durée de la présence à la réunion :
	
	

	Signature :
	
	Date :
	
	

	
	
	
	
	


Confirmation par l’autorité compétente de l’instance ou du comité (président ou secrétaire) ou par le décanat de la gestion académique dans le cas du comité d’aide pédagogique, du comité de perfectionnement et du comité universitaire d’intégration pédagogique

	Signature :
	
	Date :
	
	

	
	
	
	
	


Espace réservé au décanat de la gestion académique

	Indemnité à verser :
	
	Poste budgétaire :
	
	

	Signature :
	
	Date :
	
	

	
	
	
	
	


Décanat de la gestion académique

2007.05.17

